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SOCIETE
DE LINGUISTIQUE ROMANE Le 28 mars 1966.

CHOIX DU SIEGE
DU XII CONGRES INTERNATIONAL DE LINGUISTIQUE

ET PHILOLOGIE ROMANES

VOTE PAR CORRESPONDANCE

Le Bureau de la Société de Linguistique romane, ayant reçu deux
candidatures pour l'organisation du XII'' Congrès International de
Linguistique et Philologie romanes à Pâques 1968 (v. RLiR, 1965,
p. 434-435) :

— l'une de la nouvelle Université de Nice (lettre du 1" juillet
1965),

— l'autre de l'Académie de la République populaire de Roumanie,
à Bucarest (lettre du 31 août 1965),

demande aux membres de la Société de se prononcer par un vote par
correspondance en faveur de l'une ou de l'autre de ces deux
candidatures.

INSTRUCTIONS POUR LE VOTE PAR CORRESPONDANCE :

1) Encadrer le nom de la ville de votre choix sur le Bulletin de
vote 1. Détacher ce bulletin et l'introduire dans l'enveloppe 3

portant l'inscription «Bulletin de vote». Cacheter cette
enveloppe.

2) Remplir le Bulletin d'émargement 2 et l'introduire, avec l'en¬
veloppe 3, dans l'enveloppe 4 portant l'adresse de M. Kurt
Baldinger. Cacheter et affranchir l'enveloppe 4.

N. B. Seront annulés les bulletins de vote non accompagnés du
bulletin d'émargement, ou dont le bulletin d'émargement serait dans
l'enveloppe 3.

DATE LIMITE DU VOTE ET DATE DU DEPOUILLEMENT :

Tous les votes par correspondance devront être arrivés à Heidelberg

le 20 mai 1966. Les Sociétaires habitant en dehors de l'Europe
sont priés d'expédier leur vote par avion.

Le dépouillement des votes aura lieu le samedi 21 mai 1966 à 10 h.,
à Heidelberg, au Séminaire de Philologie romane, sous la présidence
de M. Baldinger et en présence des représentants de la Société de
Linguistique romane, de l'Académie roumaine et de l'Université de
Nice. Ce dépouillement sera public et tout membre de la Société
pourra y assister. Le résultat sera annoncé dans le prochain fascicule
de la RLiR.

P. GARDETTE, G. STRAKA,
Secrétaire-Administrateur Secrétaire-Trésorier
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